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De: Pascal MIGNEN [DD44] <pmignen@cma-paysdelaloire.fr>
Envoyé: mercredi 16 avril 2025 14:59
A: Urbanisme
Objet: re: TR: Déclaration de Projet n®1 emportant la mise en compatibilité du Plan Local

d'Urbanisme

Bonjour Madame Philippe

Je vous remercie de nous avoir transmis une invitation pour participer a la réunion des PPA le 16 mai a 10h en mairie
de Saint Colomban.

Le projet d’extension de la carriére de sable n’entrainant pas de conséquences sur le secteur artisanal local, nous
n’avons pas de remarques particuliéres a vous formuler.

Notre compagnie consulaire ne sera pas présente a cette réunion.
Cordialement

Pascal MIGNEN
Conseiller territorial
06.31.14.33.68
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